De : ALERTE 
Envoyé : vendredi 5 juillet 2013 12:02
À : BRUET, Laurianne; ARS-BOURGOGNE-DSP-PROMOTION-SANTE; OLIVEIRA, Nadia; CRISTOFINI, Claire
Cc : BOURRIER, Philippe; CARMES, Joëlle; GUICHARD, Catherine; TERMIGNON, Jean-Luc; TAUSAN, Simona; AUZEL, Geneviève; FLOREANI, Sylvie; COMOLET, Thierry; CHOMA, Catherine; LOULERGUE, Marie-Hélène; WORMS, Bernadette
Objet : Rupture de stock Tubertest
Importance : Haute
Bonjour,
 

A la suite de votre questionnement au sujet de la rupture de stocks en tests tuberculiniques (Tubertest) et la pratique et la nécessité des IDR, voici quelques éléments de réponse concernant l’indication de ces tests que vous évoquez :
  
Chez les étudiants, comme chez les autres professionnels, BCG et IDR sont deux prérequis différents relativement distincts. 

1) BCG. Le BCG reste obligatoire pour tous les personnels de santé et assimilés listées dans l'article R3112-2 et dans l’article R3112-1, ainsi que les étudiants se préparant à ces professions. (Le HCSP en 2010 avait pris position en faveur d'une suspension de cette obligation mais le ministère l’a maintenue). 
En revanche la simple preuve d’une vaccination par le BCG suffit à l’attester : il n’y a plus besoin de test « de contrôle » puisque de toute façon la revaccination par le BCG n’a plus aucune indication.
2) IDR. Il est demandé de pratiquer un test immunologique de référence à l'embauche "pour la surveillance des membres des professions énumérées aux articles R. 3112-1 et R. 3112-2 du code de la santé publique" (par l'arrêté du 13 juillet 2004 relatif à la pratique de la vaccination par le vaccin antituberculeux BCG et aux tests tuberculiniques, accessible au lien ci-dessous) : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005814548)

Le HCSP recommande également ce test chez les stagiaires mais il ne semble pas exister d’obligation réglementaire à ce sujet.

Ce test de référence doit permettre d’objectiver –s’il se modifie- une éventuelle contamination/infection ultérieure de ces personnels durant leur travail.   
 

Dans cette indication on peut substituer aux IDR/tubertest - sauf chez le petit enfant - un test de libération d'interferon (dit test IGRA) - cf. recommandation de l'HAS de 2006 et celle du HCSP de 2011 -page 23- en PJ.
 

Ces tests, disponibles, sont cependant plus chers et non remboursés mais ils détectent ou infirment également une infection tuberculeuse antérieure ou en cours et peuvent donc parfaitement servir à documenter l'état du professionnel comme le demande la reglementation: on rappelle que ces test IGRA ne sont pas influencés par un BCG antérieur, puisqu’ils mesurent la réaction immunologique à des antigènes spécifique du Mycobacterium tuberculosis.  

 

En cas de besoin urgent avant la remise à disposition des tests tuberculiniques prévue fin juillet, les CLAT (Centres de Lutte Contre la Tuberculose, présents dans chaque département et financés par l’Etat) possèdent certains stocks dIDR (qui sont conditionnées par 10) et ils ont mission d’assurer la prévention et le diagnostic de la tuberculose. La pratique de ces test constitue tout à fait une mesure de prévention.
 

Veuillez trouver, ci-dessous, le lien vers le site de l'ANSM, avec l'information sur cette rupture de stocks, l’ensemble des indications des tests tuberculiniques et la date de remise à disposition normale prévue fin juillet 2013 :
 

http://ansm.sante.fr/S-informer/Informations-de-securite-Ruptures-de-stock-et-arrets-de-commercialisation-des-medicaments/TUBERTEST-solution-injectable-derive-proteinique-purifie-de-tuberculine-Rupture-de-stock-en-ville
 

ainsi que le BEH n° 14-15/2013 (calendrier vaccinal 2013 - page 142 : vaccination contre la tuberculose).
 

Cordialement,
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